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Vu le décret n° 2005-2978 du 8 novembre 2005, 
fixant les attributions du ministère des affaires 
sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger 
tel que modifié et complété par le décret n° 2012-634 
du 8 juin 2012, 

Vu le décret n° 2005-3031 du 21 novembre 2005, 
fixant les modalités et les procédures de l’exercice du 
contrôle médical prévu par la loi n° 2004-71 du 2 août 
2004, portant institution d’un régime d’assurance 
maladie, 

Vu le décret n° 2005-3154 du 6 décembre 2005, 
portant détermination des modalités et procédures de 
conclusion et d'adhésion aux conventions régissant les 
rapports entre la caisse nationale d'assurance maladie et 
les prestataires de soins et notamment ses articles 4 et 11,  

Vu le décret Présidentiel n° 2020-84 du 2 
septembre 2020, portant nomination du Chef du 
Gouvernement et de ses membres, 

Vu l'arrêté du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l'étranger du 22 février 
2006, portant approbation de la convention cadre 
régissant les rapports entre la caisse nationale 
d'assurance maladie et les prestataires de soins de libre 
pratique,  

 Vu l'arrêté du ministre de la santé publique du 1er  
juin 2006, fixant la nomenclature générale des actes 
professionnels des médecins, biologistes, médecins 
dentistes, psychologues cliniciens, sages-femmes et 
auxiliaires médicaux, tel que modifié par l'arrêté du 1er 
mars 2010,  

Vu l’arrêté du ministre des affaires sociales du 23 
novembre 2020, portant approbation de la convention 
sectorielle des médecins de libre pratique conclue 
entre la caisse nationale d'assurance maladie et le 
syndicat tunisien des médecins libéraux. 

Arrête : 
Article premier - Est approuvé, l'avenant n° 1 à la 

convention sectorielle des médecins libéraux, annexé 
au présent arrêté, conclu entre la caisse nationale 
d'assurance maladie et le syndicat Tunisien des 
médecins libéraux, en date du 1er décembre 2020.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne.  

Tunis, le 12 février 2021. 
Le ministre des affaires sociales 

Mohamed Trabelsi  
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Hichem Mechichi 

Arrêté du ministre des affaires social du 12 
février 2021, portant approbation de l’avenant 
n° 2 à la convention sectorielle des 
pharmaciens d'officine de détail conclu entre 
la caisse nationale d'assurance maladie et le 
syndicat des pharmaciens d'officine de 
Tunisie. 

Le ministre des affaires sociales,  
Vu la Constitution, 
Vu la loi n° 73-55 du 3 août 1973, organisant les 

professions pharmaceutiques, ensemble les textes qui 
l'ont modifiée ou complétée dont le dernier en date la 
loi n° 2010-30 du 7 juin 2010, 

Vu la loi n° 2004-71 du 2 août 2004, portantinstitution d'un régime d'assurance maladie, telle quemodifiée et complétée par la loi n° 2017-47 du 15 juin2017 et notamment son article 12,  
Vu le décret n° 75-835 du 14 novembre 1975,portant promulgation du code de déontologiepharmaceutique, 
Vu le décret n° 82-1479 du 22 novembre 1982, 

instituant l'obligation d'informer le public contre 
l'usage abusif et incontrôlé des médicaments,  

Vu le décret n° 90-1400 du 3 septembre 1990, 
fixant les règles de bonne pratique de fabrication des 
médicaments destinés à la médecine humaine, le 
contrôle de leur qualité, leur conditionnement, leur 
étiquetage, leur dénomination ainsi que la publicité y 
afférente,  

Vu le décret n° 2005-321 du 16 février 2005,portant détermination de l'organisation administrativeet financière et les modalités de fonctionnement de lacaisse nationale d'assurance maladie, tel que modifiépar le décret gouvernemental n° 2019-660 du 24juillet 2019, 
Vu le décret n° 2005-2978 du 8 novembre 2005, 

fixant les attributions du ministère des affaires 
sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l'étranger, 
tel que modifié et complété par le décret n° 2012-634 
du 8 juin 2012,  

Vu le décret n° 2005-3031 du 21 novembre 2005,fixant les modalités et les procédures de l’exercice ducontrôle médical prévues par la loi n° 2004-71 du 2août 2004, portant institution d'un régime d'assurancemaladie,  
Vu le décret n° 2005-3154 du 6 décembre 2005, 

portant détermination des modalités et procédures de 
conclusion et d'adhésion aux conventions régissant les 
rapports entre la caisse nationale d'assurance maladie 
et les prestataires de soins et notamment ses articles 4 
et 11, 
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Vu le décret gouvernemental n° 2019-1013 du 11 
novembre 2019, portant organisation de l’exploitation 
des officines de détail, 

Vu le décret Présidentiel n° 2020-84 du 2 
septembre 2020, portant nomination du Chef du 
Gouvernement et de ses membres, 

Vu l'arrêté du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l'étranger du 22 février 
2006, portant approbation de la convention cadre 
régissant les rapports entre la caisse nationale 
d'assurance maladie et les prestataires de soins de libre 
pratique, 

Vu l'arrêté conjoint du ministre des affaires 
sociales, de la solidarité et des tunisiens à l'étranger et 
du ministre de la santé publique du 13 avril 2007, 
fixant les listes des spécialités et des actes médicaux 
et paramédicaux, des médicaments, de l'appareillage, 
des frais de transport sanitaire, ainsi que la liste des 
prestations nécessitant l'accord préalable, pris en 
charge par le régime de base d'assurance maladie,  

Vu l'arrêté du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l'étranger du 1er juin 2007, 
portant approbation de la convention sectorielle des 
pharmaciens d'officine de détail conclue entre la 
caisse nationale d'assurance maladie, d'une part et les 
syndicats des pharmaciens d'officine de jour et des 
pharmaciens d'officine de nuit, d'autre part,  

Vu l'arrêté du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l'étranger du 30 juin 2014, 
portant approbation de l'avenant n° 1 à la convention 
sectorielle des pharmaciens d'officine de détail conclu 
entre la caisse nationale d'assurance maladie et le 
syndicat des pharmaciens d'officine de Tunisie, 

Vu l'arrêté du ministre des affaires social du 12 
octobre 2015, portant approbation de l'avenant n° 2 à 
la convention sectorielle des pharmaciens d'officine de 
détail conclu entre la caisse nationale d'assurance 
maladie et le syndicat des pharmaciens d'officine de 
Tunisie, 

Vu l'arrêté du ministre des affaires sociales du 17 
avril 2019, portant approbation de la convention 
sectorielle des pharmaciens d'officine de détail 
conclue entre la caisse nationale d'assurance maladie 
et le syndicat des pharmaciens d'officine de Tunisie, 

Vu l’arrêté du ministre des affaires sociales du 22 
mai 2020, portant approbation de l’avenant n°1 à la 
convention sectorielle des pharmaciens d'officine de 
détail conclu entre la caisse nationale d'assurance 
maladie et le syndicat des pharmaciens d'officine de 
Tunisie. 

Arrête :  
Article premier - Est approuvé, l’avenant n°2 à la 

convention sectorielle des pharmaciens d'officine de 
détail, annexé au présent arrêté, conclu entre la caisse 
nationale d'assurance maladie et le syndicat tunisien 
des pharmaciens d'officine de Tunisie, en date du 24 
décembre 2020. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 12 février 2021. 
Le ministre des affaires sociales 

Mohamed Trabelsi  
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Hichem Mechichi 

 
 

MINISTERE DE L'EDUCATION 
 

Par décret Gouvernemental n° 2021-134 du 12 
février 2021. 

Il est mis fin aux fonctions de Monsieur Tarak 
Loussaif, conseiller général expert de la vie scolaire, 
en qualité de directeur général de l'office des œuvres 
scolaires au ministère de l'éducation.  

 
Arrêté du ministre de l'éducation et de la 
ministre de l'enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique du 12 février 2021, 
fixant les modalités d'organisation du 
concours interne sur titres pour la promotion 
au grade de professeur principal émérite 
classe exceptionnelle du corps 
interdépartemental des enseignants de 
langue anglaise et d'informatique exerçant 
dans les établissements d'enseignement 
relevant du ministère de l'éducation et dans 
les établissements d'enseignement supérieur 
et de recherche, relevant du ministère de 
l'enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique. 

Le ministre de l'éducation et la ministre de 
l'enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique,  

Vu la Constitution,  
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